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84-193 Loi sur le droit de rétention des bûcherons W-12.5

FORM 2

WRIT OF ATTACHMENT

(Woods Workers’ Lien Act,
R.S.N.B. 1973, c.W-12.5, s.9.)

2007-74

(Name and title of the Sovereign.)

To: ________________________, Sheriff

We command you that you attach, seize, take and safely
keep certain logs or timber or lumber (as the case may be)
of , now situate at , in the Parish
of , in the County of , marked

, and also that you serve a copy hereof upon
, the defendant in this suit, and that you do re-

turn this attachment immediately to this Court.

Witness the Honourable , Judge of the Court
of King’s Bench of New Brunswick, the day of

, 20 .

(Signature)
Clerk.

2007-74; 2023, c.17, s.284

FORMULE 2

BREF DE SAISIE

(Loi sur le droit de rétention des bûcherons,
L.R.N.-B., 1973, ch. W-12.5, art. 9)

2007-74

(Nom et titre du Souverain)

À . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , shérif

Nous vous enjoignons de saisir, prendre et garder en
lieu sûr du bois en grume ou bois peu ouvré ou du bois
d’oeuvre (selon le cas) appartenant à . . . . . . . . . . . . . , bois
qui se trouve actuellement à . . . . . . . . . . . . . . . , dans la
paroisse de . . . . . . . . . . . . . . . , dans le comté d . . . . . . . .
. . . . . . . , et qui porte la marque, et nous vous enjoignons
également de signifier une copie du présent bref à . . . . . .
. . . . . . . . . , le défendeur à l’instance, et de faire rapport
immédiatement de la présente saisie à la cour.

Témoin, , juge de la Cour du Banc du
Roi du Nouveau-Brunswick, le  20

Le greffier,

(signature)

2007-74; 2023, ch. 17, art. 284




